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O n attend une intervention du ministère de la 

Justice pour mettre fin aux contradictions entre les 

réquisitions du Procureur général du roi de 

Casablanca et l‟ordonnance de renvoi émise par le 

juge d‟instruction, Jamal SERHANE, dans l‟affaire 

de Khalid OUDGHIRI, ex-PDG d‟Attijariwafa Bank. 

Alors que le juge d‟instruction ordonne le renvoi des 

accusés (Khalid OUDGHIRI et le notaire Mohamed 

HAJIRI) devant  le Tribunal de première  instance de 

Casablanca, pour corruption et complicité de 

corruption les réquisitions du procureur général du 

roi retiennent d‟autres chefs d‟accusation : 

constitution de bande criminelle, fraude, vol, faux et 

usage de faux, abus de pouvoir, corruption…Autre 

contradiction entre le procureur général et le juge 

d‟instruction, le montant du pot-de-vin versé à 

OUDGHIRI par l‟intermédiaire de HAJIRI. Des 

hommes du pouvoir, des investisseurs immobiliers 

et des hommes d‟affaires peuvent être impliqués 

dans cette affaire. 

Dossier OUDGHIRI : conflit entre le procureur général du roi et le juge 

d'instruction 

Affaire 

Oudghiri 
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Oudghiri : L’heure des comptes 

 L‟affaire Khalid OUDGHIRI, ex-PDG 

d‟Attijariwafa bank, refait surface. Le juge 

d‟instruction a décidé de transmettre son dossier à la 

chambre criminelle de la Cour d‟appel de 

Casablanca. En décembre 2008, un mandat 

d‟amener a été lancé contre OUDGHIRI  réfugié 

en Arabie Saoudite, où il a dirigé Bank Al Jazira. 

 

F O C U S  

30/11/09 

01/12/09 

 Le Juge d‟instruction, Jamal 

SERHANE, vient de rendre son 

rapport le 23 novembre, sur l‟affaire 

Khalid OUDGHIRI. Après une 

instruction qui aura duré plusieurs 

mois, il a décidé de lancer un mandat 

d‟arrêt contre Khalid OUDGHIRI, 

l‟ex-PDG d‟Attijariwafa Bank, 

poursuivi dans le cadre d‟une 

affaire de corruption. Selon un 

observateur des arcanes 

judiciaires, le prononcé de ce 

mandat d‟arrêt signifie que le 

signal a été donné pour enclencher 

le procès, quitte à juger Khalid 

OUDGHIRI par contumace. 

L’étau se resserre sur OUDGHIRI 

02/12/09 



 Le juge d‟instruction près la Cour d‟appel de 

Casablanca, Jamal SERHANE, a clos l‟instruction 

engagée à la suite de la plainte déposée par 

BOUFTAS pour vol, faux, corruption, abus de 

pouvoir… Il a renvoyé le dossier de cette affaire au 

procureur général du roi près la Cour d‟appel de 

Casablanca afin de faire juger Khalid OUDGHIRI 

ex-PDG d‟Attijariwafa Bank, pour complicité de 

corruption, et le notaire Mohamed HAJIRI pour 

corruption. 

actuellement en France,  un pays qui refuse de  

livrer ses citoyens à une justice étrangère, ce qui 

risque de compliquer l‟extradition de l‟ancien PDG. 

 L‟heure du jugement de l‟Ex-PDG 

d‟Attijariwafa Bank, accusé de complicité de 

corruption, et du notaire Mohamed HAJIRI, accusé 

de corruption,  semble être proche. Selon des 

sources du quotidien Bayane Al Yaoum, Khalid 

OUDGHIRI, de nationalité française, réside 

 Le juge dõinstruction renvoie le dossier de lõaffaire OUDGHIRI au procureur 

général 
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Audition des témoins dans l’affaire OUDGHIRI 

  Le juge dôinstruction pr¯s la Cour dôappel de 

Casablanca, Jamal SERHANE, a renvoyé, la semaine 

dernière, le dossier de l‟ex-PDG d‟Attijariwafa Bank, 

toujours réfugié à l‟étranger, devant le tribunal de 

première instance, marquant ainsi le début d'un procès 

public.  Les procès verbaux  de l‟instruction menée par 

le juge d‟instruction sont en grande partie consacrés 

aux auditions de l‟entrepreneur Miloud CHAÂBI,  

témoin et  acquéreur du terrain de BOUFTAS, grâce 

à l‟intervention de HAJIRI dans la vente aux 

enchères organisée par Attijariwafa Bank. 

02/12/09 

03/12/09 

SERHANE accuse OUDGHIRI de corruption  

 Le juge d‟instruction près la Cour d‟appel de 

Casablanca, Jamal SERHANE, a clos l‟instruction sur 

l‟affaire OUDGHIRI et on attend que le tribunal de 

première instance examine le dossier. Khalid 

OUDGHIRI, ex-PDG d‟Attijariwafa Bank, est accusé 

de complicité de corruption et le notaire Mohamed 

HAJIRI de corruption. L‟homme d‟affaire et témoin 

principal dans ce dossier, Miloud CHAABI, a 

déclaré que BOUFTAS lui a affirmé que sa famille 

subissait des pressions pour intenter une action  

contre OUDGHIRI et toute personne impliquée dans 

cette affaire.  



 Le procès de Khalid OUDGHIRI, ex-PDG 

d‟Attijariwafa Bank, sera ouvert dans les jours à 

venir. Il est accusé d‟avoir reçu un pot-de-vin de 23 

millions de dirhams dans une transaction 

immobilière par l‟intermédiaire du notaire HAJIRI. 

 Khalid OUDGHIRI: Bient¹t le d®but des audiences 
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04/12/09 



S elon des sources du quotidien Assabah, le juge 

d‟instruction près la Cour d‟appel de Casablanca, 

Noureddine DAHIN, organisera une confrontation, 

ce lundi, entre TRIHA et le substitut du procureur 

général du Roi à Tétouan, impliqué dans cette 

affaire. TRIHA, avait affirmé lors de l‟enquête, 

qu‟il avait versé au substitut un pot-de-vin de vingt 

cinq mille dirhams, avant de se rétracter par la 

suite. Le substitut du procureur a toujours nié ces 

faits et continuera probablement lors de la 

confrontation. 

Une confrontation entre le substitut du procureur général du Roi et le baron 

de drogue TRIHA 
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Corruption : L’impunité domine 

 A chaque publication des résultats de 

l‟Indice de perception de la corruption de 

Transparency International, le Maroc 

dégringole. En l‟espace de 10 ans, le Maroc a 

perdu 44 places. Selon M. Azeddine AKESBI, 

Secrétaire général adjoint de Transparency 

Maroc, l‟une des raisons majeures de cette 

régression, consiste en ce décalage important 

entre un discours « fort » au niveau du chef de 

l‟Etat et la réalité du terrain. L‟un prône la lutte 

contre la corruption et l‟autre vit toujours au 

rythme d‟une économie de rente. Dans le cadre 

des enquêtes d‟intégrité de Transparency Maroc, 

les 1000 ménages interrogés avancent l‟impunité 

comme raison principale à la prolifération de la 

corruption du secteur public.   

30/11/09 

D I V E R S  

Des habitants d’Oulmès exigent l’application de la loi dans  les détournements 

de fonds publics 

 A la suite de l‟affaire dans laquelle le 

Président du conseil communal d„Oulmès est accusé 

de détournement de fonds publics, de faux et de 

promotion de projets fictifs, des habitants d‟Oulmès 

ont appelé les autorités et la justice à punir tous les 

« pilleurs » des fonds publics de la commune et à 

exiger la restitution des fonds détournés. 

01/12/09 

Arrestation de gendarmes  

 Le commandant de la Gendarmerie 

royale de la province d‟Azilal, a ordonné, le 25 

novembre, l‟arrestation de trois agents de la 

Gendarmerie royale de Tachourit, pour avoir 

reçu un pot-de-vin de 10 Dh d‟un camionneur. 

Les trois gendarmes ont été présentés, lundi, 

devant le tribunal militaire de Rabat. 



 A Casablanca, le juge d‟instruction 

Noureddine DAHIN, poursuit son information sur le 

Chef du service des impôts des communes 

casablancaises d‟Aïn Chock et de Sidi Maarouf,  

détenu, depuis le mois d‟avril dernier, dans une 

affaire de détournement de fonds publics et 

falsification. Il aurait détourné 710 millions de 

centimes de la trésorerie du conseil de la ville de 

Casablanca, puis apposé de fausses signatures  sur 

les quitus pour dissimuler cette fraude. 

L’affaire du détournement de 710 millions de centimes du budget de la ville de 

Casablanca devant la justice 
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Dénonciation d’irrégularités dans le secteur de l’urbanisme  à Berrechid 

 Dans une lettre adressée au ministre de  

l‟Intérieur, l‟association des droits de l‟Homme 

« Al Karama »  à Berrechid, dénonce les 

irrégularités que connaît le secteur de 

l‟urbanisme de la ville. L‟association réclame 

également l‟ouverture d‟une enquête sur les 

lotissements résidentiels en construction et 

s‟interroge  sur le non respect du dahir 1-92-7 

promulguant la loi 25-90 relative aux 

lotissements 

01/12/09 

Audition du témoin principal dans l’affaire du marché de gros de Casablanca 

02/12/09 

 Le juge d‟instruction près la Cour 

d‟appel de Casablanca, a auditionné mardi, le 

commerçant Mourad GUERTOUMI, principal 

témoin dans l‟affaire du marché de gros de 

Casablanca. Il a auditionné aussi, le 26 novembre, 

10 accus®s, fonctionnaires du  march® de gros , 

rattachés au service de trésorerie du Conseil de 

la ville de Casablanca. 



 Le ministre, Ahmed AKCHICHEN, a 

ordonné la suspension de plusieurs responsables 

d‟internats du ministère de l‟Education Nationale, à 

la suite d‟irrégularités administratives et financières, 

relevées par les comités d‟inspection chargés 

d‟enquêter. Selon un rapport du ministère de 

l‟Intérieur, ces internats ne remplissent plus leurs 

fonctions correctement.  

AKHCHICHEN ordonne la suspension de 12 responsables d’internats 
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Internats: Détournement de fonds 

 A l‟heure où le plan d‟urgence de 

l‟enseignement commence à prendre forme sur le 

terrain, des inspections menées par le département de 

l‟Éducation révèlent l‟existence de plusieurs 

infractions dont des détournements de fonds au sein 

de certains internats. Pour le moment, une dizaine de 

responsables, économes et directeurs 

d‟établissements, ont été relevés de leurs fonctions. 

02/12/09 

Conseil préfectoral de Casablanca : Violation flagrante de la charte communale 

 Le Conseil préfectoral de Casablanca a 

entamé son mandat par une violation flagrante  des 

dispositions de la charte communale. Cette instance 

élue conduite par le « Tracteur » vient d‟approuver 

son projet de budget pour l‟exercice 2010 en 

l‟absence de l‟autorité locale, qui est pourtant 

l‟ordonnateur de cette assemblée préfectorale. 

Triha : « C’est à tort  que les enquêteurs ont voulu impliquer des juges dans 

cette affaire » 

 Lors de la confrontation entre TRIHA et le 

substitut du procureur général du roi de Tétouan, 

organisée mardi par  le juge d‟instruction près la 

Cour d‟appel de Casasablanca, Noureddine DAHIN, 

TRIHA a accusé les enquêteurs d‟être à l‟origine de 

l‟implication de certains responsables dans cette 

affaire de trafic de drogue, et a nié avoir une 

quelconque relation avec les personnes citées dans les 

procès verbaux de la police, dont le substitut du 

procureur général. Les sources du quotidien Assabah 

s‟attendent à ce que la suite de l‟enquête disculpe 

d‟autres personnes poursuivies dans cette affaire. 

03/12/09 



 A chaque rentrée au Pays, les MRE souffrent de la corruption aux frontières et dans les 

administrations. Ils exigent de l‟ICPC qu‟elle prenne en considération cette situation, car ils considèrent 

qu‟actuellement, l‟Instance ne répond pas à leurs attentes et qu‟ils devraient y être représentés. 

Les MRE veulent être représentés à l’Instance centrale de prévention de la 

corruption  
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L’examen d’une l’affaire de détournement de plusieurs millions de centimes 

a été reporté en raison de la saison du pèlerinage  

 En raison de l‟absence d‟un membre de la 

juridiction de jugement, actuellement en pèlerinage, 

la chambre criminelle de Salé, a reporté l‟examen 

d‟une affaire de détournement de fonds publics et de 

falsification, où sont impliquées 36 personnes. Les 

accusés sont actuellement en détention préventive, 

pour détournement de plus de 1500 tonnes de fioul 

provenant de la Samir, l‟équivalent de 400 millions 

de centimes.  

03/12/09 

La passation du marché d’assainissement liquide  met en colère les habitants d’Al 

Hoceima 

 Le marché de l‟assainissement liquide 

conclu entre le Conseil municipal d‟Al Hoceima et 

l‟Office national de l‟eau potable, implique une 

augmentation des prix de l‟eau. L‟assainissement est 

facturé à 25% de la consommation et les factures ont 

atteint ainsi des montants record pour certains foyers . 

Les habitants menacent de recourir au Tribunal 

administratif pour contester la légitimité et la légalité 

de ce marché. 

Encore de la corruption 

 Le Maroc a régressé au niveau mondial, 

arabe et continental et a occupé la 89e position dans 

le classement mondial de l‟Indice de perception de la 

corruption de 2009.  Les administrations publiques, la 

justice et la santé sont les secteurs  les plus touchés 

par ce fléau au Maroc.  

04/12/09 



 Les États Unis s‟engagent dans la lutte 

contre la corruption au Maroc et financent la pièce 

théâtrale «  Al Horre Bel Ghamza ». L‟ambassadeur 

des Etats Unies à Rabat, Samuel L. KAPLAN, a 

déclaré  que la tournée de la pièce  coïncide avec les 

actions des instances officielles et  des ONG en 

matière de lutte contre la corruption. Les premières 

présentations de la pièce, produite par le groupe 

Aquarium en collaboration avec l‟ambassade des 

Etats Unis à Rabat, se dérouleront au Nord du 

pays. Cet événement appelle les citoyens 

marocains à lutter contre la corruption. 

Lutte contre la corruption  
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Arrestation de l’avocat Scott ROTHSTEIN pour blanchiment d’argent au Maroc 

 Le célèbre avocat américain, Scott 

W.ROTHSTEIN, accusé d‟avoir fomenté une 

gigantesque fraude au détriment d‟investisseurs, 

devra comparaître devant un tribunal fédéral de Fort 

Lauderdale. L‟une des accusations énoncées par les 

procureurs concerne le transfère de 16 millions de 

dollars sur un compte bancaire marocain par l‟avocat 

américain. 

04/12/09 

Après 8 ans de procédures, l’affaire CIH sera close le 31 décembre 2009 

 Il ne reste plus que 2 audiences en appel, 

pour clore définitivement le dossier de l‟affaire CIH. 

Le verdict final est prévu pour fin décembre. 

L‟accusé principal dans cette affaire, Moulay Zine 

ZAHIDI, ancien PDG de la banque, écope de 10 ans 

de prison ferme. Il vit actuellement en Espagne et au 

Portugal. Aucun mandat d‟arrêt international n‟a été 

émis contre lui. Deux anciens hauts cadres de la 

banque sont également en fuite à l‟étranger. Il s‟agit 

de Naïma HIYAM et Ahmed SKALLI. Ils sont 

condamnés à 5 ans de prison ferme. Il y a aussi 

Abdelhak BENKIRANE, ex-directeur général de la 

banque, condamné à 3 ans de prison dont 1 avec 

sursis, pour dilapidation de deniers publics. En 

dessous de lui sur le plan hiérarchique on trouve, 

Rkia JÂÏDI qui fut directrice des crédits, condamnée 

à 2 ans de prison dont 1 avec sursis pour dilapidation 

de deniers publics. Abderrazak WALLIALLAH et 

Driss HAMRI, respectivement, ancien directeur du 

réseau de la banque et ex-responsable des agences, 

sont condamnés à 2 ans de prison ferme chacun. Ont 

également été condamnés, dans la même affaire, 

Abdellah HAÏMAR, à 2 ans de prison avec sursis, et 

Ahmed BASSET Aouragh BELKACEM, Kamal 

AGUEZNAÏ, Mokhtar SEMLALI ANSARI, 

Mohamed BENNANI et Mouhcin LAÄRAYCHI, à 1 

an de prison avec sursis. 



 La nouvelle ville de Tamesna, qui 

accueillera  250.000 habitants, ne dispose que de 

deux accès malgré les déclarations du directeur de la 

ville qui avait annoncé que les infrastructures seront 

prêtes fin 2008. Jusqu‟à nos jours, les 700 familles 

qui y logent ne disposent pas de transport urbain, de 

services publics, sociaux et commerciaux. Sur les 25 

écoles primaires prévues dans le cadre de ce projet, 

une seule a ouvert ses portes et sur les 12 collèges, 

seulement un seul sera prêt en 2010. Parmi les 5 

centres hospitaliers et les 3 mosquées programmés,  

un seul centre et 2 mosquées sont en construction 

Le Président de l‟association « Tamesna Awalan » 

accuse « Al Omrane » et le ministère de l‟Habitat, 

d‟être à l‟origine de ces retards. 

 

Un nouveau scandale à Tamesna 
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Après avoir détourné des fonds publics, le responsable s’enfuit en Mauritanie 

 Le Chef du bureau d‟encaissement à la 

direction régionale des impôts de  Dakhla, a quitté 

clandestinement le pays et a rejoint la Mauritanie 

après avoir volé une grosse somme d‟argent. Sa 

situation de Sahraoui qui est dernièrement retourné 

au pays, a déclenché une enquête sur ses relations à 

l‟étranger. Selon des sources du quotidien Assabah, 

l‟accusé avait contacté, depuis la Mauritanie,  un des 

employés de la direction régionale des impôts, pour 

lui confirmer qu‟il a quitté définitivement le pays en 

possession de l‟argent volé. 



S ilvio BERLUSCONI ne sera pas en mesure 

d'être présent à la reprise d'un de ses procès pour 

corruption, vendredi prochain à Turin, en raison de 

son engagement antérieur à assister à 

l'inauguration d'un nouveau tronçon d'autoroute, 

ont fait savoir lundi ses avocats. 

BERLUSCONI boudera la reprise d'un de ses procès pour corruption 

Corruption: BERLUSCONI absent à Turin  

s'est engagé à assister à 

l'inauguration d'un nouveau 

tronçon d'autoroute. Silvio 

Berlusconi est persuadé 

d'être innocenté mais il a 

affirmé qu'il resterait à la 

présidence du Conseil même 

 Les avocats de Silvio 

BERLUSCONI ont annoncé 

l und i  que  l e  che f  du 

gouvernement italien n'assistera 

pas à la reprise d'un de ses 

procès pour corruption vendredi 

prochain à Turin. "Il Cavaliere" 
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Affaire 

Berlusconi 



L e gouvernement du président Hamid 

KARZAÏ, invité par les Occidentaux à lutter contre 

la corruption, annonce une augmentation de près 

de 40% de la solde des militaires et des policiers. 

 La solde des militaires et policiers afghans augment®e de 40%  

La corruption dans l'industrie forestière coûte cher à l'Indonésie, selon HRW 

 Corruption active et passive : L®on BERTRAND et 2 proches incarc®r®s  

mandats d‟amener entrent dans le cadre d‟une 

information judiciaire contre X ouverte le 5 juin 

2009 pour "prise ill®gale dôint®r°t, favoritisme, 

corruption active et passive, faux et usage de 

faux". Les soupçons portent sur les conditions 

d‟attribution de marchés publics en Guyane et 

"le financement des campagnes ®lectorales de 

 Richard CHEUNG-A-LONG, ex-

directeur de cabinet de Léon BERTRAND au 

ministère du Tourisme, et le DG d‟une société 

d‟économie mixte de Saint-Laurent du 

Maroni, Guy LE NAVENNEC, ont été 

incarcérés ce week-end au centre pénitentiaire 

de Rémire-Montjoly, en attendant leur 

transfert en Martinique. Ces nouveaux 
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l'équivalent de son budget annuel pour la 

santé, souligne Human Rights Watch 

(HRW) dans un rapport publi® mardi. 

 La corruption et de mauvaises 

pratiques dans l'industrie forestière de 

l'Indonésie coûtent deux milliards de dollars 

(1,3 milliard d'euros) par an ¨ ce pays, soit 

01/12/09 

Table-ronde de l’OCDE sur la lutte contre la fraude et la corruption, le 9 décembre 

2009 ¨ Paris  

figureront des représentants des 38 États 

parties à la Convention et des économies 

émergentes importantes ainsi que des 

représentants d‟organisations 

internationales, du secteur privé, de la 

société civile et des médias. 

 L‟OCDE accueillera une table-ronde 

de haut-niveau autour d‟un  débat intitulé “La 

corruption transnationale: Qui en fait les 

frais?” le mercredi 9 décembre 2009, à 

l‟occasion de la Journée internationale de lutte 

contre la corruption. Parmi les participants 



 Siemens a conclu un accord de principe 

avec son ancien président du conseil de 

surveillance Heinrich VON PIERER pour régler 

une affaire de corruption, ont déclaré mardi à 

Reuters deux sources proches de la situation. 

Siemens a accepté de réduire le montant que 

Heinrich VON PIERER doit lui verser à plus de 4 

millions d'euros, contre 6 millions qu'elle 

réclamait initialement au titre de dommages liés à 

une enquête portant sur une affaire de corruption. 

 Siemens s'accorde avec VON PIERER sur une affaire de corruption  

Le parquet requiert la réincarcération du sénateur  
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responsables de l'Office des Postes et 

Télécommunications (OPT) et du groupe 2H 

dirigé par Hubert HADDAD. Il est également 

soupçonné d'avoir, en contrepartie, favorisé 

l'attribution à cette même société des régies 

publicitaires de l'OPT, de Air Tahiti Nui 

(ATN) et de Tahiti Nui T®l®vision. 

 Le parquet général a requis mardi la 

réincarcération du sénateur Gaston FLOSSE, 

libéré le 25 novembre après 16 jours en détention 

provisoire dans une affaire de corruption. 

L'ancien président polynésien, proche de Jacques 

CHIRAC, est soupçonné d'avoir bénéficié 

pendant dix ans pour lui-même et son parti de 

versements (1.676.000 Euros) d'anciens 

Afghanistan: "Véritable inquiétude" de CLINTON face à la corruption 

corrompus au gouvernement afghan, 

demandant au président afghan Hamid 

KARZAÏ d'agir. 

 La secrétaire d'Etat américaine Hillary 

CLINTON a fait part mercredi de sa véritable 

inquiétude face à l'influence de responsables 

02/12/09 

03/12/09 

Gaston FLOSSE remis en détention provisoire 

corruption. Le sénateur polynésien Gaston 

FLOSSE a été remis en détention provisoire 

mercredi une semaine après sa libération. 

 La chambre de l'instruction de la Cour 

d'appel de Papeete a suivi la demande du 

parquet qui souhaitait la réincarcération du 

sénateur, inculpé dans une affaire de 



 Une ONG internationale a annoncé une 

nouvelle augmentation de la corruption du 

gouvernement en Arménie classant le pays parmi 

les 60 pays les plus corrompus du monde. 

L‟Arménie occupe la 120ème place dans le dernier 

index de perceptions de la corruption couvrant 

180 nations. Lôenqu°te 2009 a assign® ¨ 

l‟Arménie un score de 2,7 mesuré sur une échelle 

de 10 points, L‟Arménie disposait de 2,9 points 

en 2008. 

 Corruption : LõArm®nie glisse de nouveau dans le classement mondial 

Première confrontation pour Gaston FLOSSE au tribunal de Papeete 
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parti de versements (200 millions CFP, soit 

1.676.000 Euros) d'anciens responsables de 

l'Office des Postes et Télécommunications 

(OPT) et du groupe 2H. Des enveloppes 

auraient transité par Melba ORTAS, ce qu'elle 

"a reconnu lors de cette confrontation", selon 

son avocat François MESTRE. 

 Le sénateur de Polynésie Gaston 

FLOSSE, en détention provisoire dans une affaire 

de corruption, a été confronté pour la première 

fois à Melba ORTAS, son ancienne secrétaire 

particulière, jeudi au tribunal de Papeete. Pour 

rappel, Le sénateur est soupçonné d'avoir 
bénéficié pendant dix ans pour lui-même et son 
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Observatoire de la corruption, 

Résidence Kays,  Immeuble D, Rue 

Oum Errabiaa, App 14, Agdal, Rabat. 

Tél : +212 537 778 001 

Fax  : +212 537 778 010 

E-mail  : onc@menara.ma 

Site : www.transparencymaroc.ma 

T R A N S P A R E N C Y  M A R O C  :  

Selon Transparency International « la 

corruption est l‟abus de pouvoir reçu en 

délégation à des fins privées ». Quant à la 

Banque mondiale, elle retient la définition 

suivante : « Utiliser sa position de 

responsable d‟un service public à son 

bénéfice personnel ».  

 

 

 Dans le langage courant ainsi que 

dans la terminologie juridique, la corruption 

est l'agissement par lequel une personne 

investie d'une fonction déterminée, publique 

ou privée, sollicite ou accepte un don, une 

offre ou une promesse en vue d'accomplir, 

retarder ou omettre d'accomplir un acte 

entrant, d'une manière directe ou indirecte, 

dans le cadre de ses fonctions. 

Quôest ce que la corruption? 

Contact : 
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